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Partie 1 (tableaux I à V) : À transmettre au Ministère au plus tard le 31 janvier 2024 

Tableau I - Nombre d'assujettis (mise à jour) 

Tableau II - Portrait des salariés assujettis 

Tableau III - Données sur les parties contractantes et sur les autres syndicats 

Tableau IV - Masse salariale 

Tableau V - Nombre de salariés 
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Tableau I – Nombre d’assujettis        

 
Mois de référence : Mai 2023 
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
 
Notes : 
(1) Genre d'établissement : classer chaque établissement selon sa fonction principale. De plus, indiquer sous cette 

rubrique, entre parenthèses, le nombre de succursales, divisions, branches ou ateliers secondaires. 
(2) Employeur : qu'il opère un (1) ou plusieurs établissements, l'employeur est retenu une seule fois. 
(3) Artisan : celui qui exploite un établissement et n'emploie aucun salarié. Il n'entre pas dans le calcul des salariés ni 

des employeurs. 
(4) Salarié qualifié : celui qui détient un certificat de qualification en vertu d'un règlement de qualification. 
(5) Apprenti : salarié inscrit à un régime d'apprentissage en vue d'obtenir un certificat de qualification. 
(6) Autre salarié : salarié, classifié ou non, autre que le salarié qualifié ou l'apprenti, en vertu d'un règlement de 

qualification. 
(7) Total des salariés : total des colonnes 4, 5 et 6. De plus, le nombre total de salariés doit être le même que celui 

apparaissant au Tableau II et celui apparaissant au mois de septembre du Tableau V. 
 

Genre 
d'établissement 

et nombre de 
succursales ou 

autres 
(1) 

Nombre 
d'employeurs 

PME* / 
Grandes 

entreprises 
(2) 

Nombre 
d'artisans 

 
 
 

(3) 

Nombre 
de 

salariés 
qualifiés 

 
(4) 

Nombre 
d'apprentis 

 
 
 

(5) 

Nombre 
des 

autres 
salariés 

 
(6) 

Nombre 
total de 
salariés 

 
 

(7) 

Entretien 

 

1293 moins de 
100 employés 

 

27 plus de 100 
employés 

 

    16 276 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

Total 1 320     16 276 

 
* PME du secteur manufacturier ≤ 250 salariés assujettis 
* PME du secteur des services ≤ 100 salariés assujettis 
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Tableau II – Portrait des salariés assujettis 

Mois de référence : Mai 2023 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
Notes : 
(1)   Les apprentis soumis à un régime d'apprentissage en vue d'obtenir un certificat de qualification doivent apparaître 

distinctement sous cette rubrique. 
(2)  Nombre d'heures travaillées en septembre. 
(3)  Salaire moyen : la base de calcul utilisée pour établir le salaire moyen est indiquée au bas du tableau. 
(4)  Si le nombre total de salariés diffère de celui du Tableau I, expliquez-en les raisons. 

 
Métier ou occupation 

 
(1) 

Nombre d'heures 
Travaillées (taux 

normal) 
(2) 

 
Nombre d'heures 
Travaillées (taux 
supplémentaire) 

(2) 

 
Salaire 
moyen 

 
(3) 

 
Nombre de salariés qui 
reçoivent plus que le 

Salaire minimum 
du décret 

Nombre 
total des 
salariés 

(4) 

Classe A 762 051.16 12 620.49 20.73$ 1271 7982 

Classe A - B 430 264.57 4 420.45 19.99$ 872 4 262 

Classe A – B - C 2 408.92 0 20.26$ 8 21 

Classe A – B Chef d’équipe A 15 771.94 623.64 20.58$ 60 119 

Classe A - B, chef d’équipe A - B 5 093.03 312.05 20.73$ 22 36 

Classe A-B chef d’équipe B 830 0 20.39$ 3 7 

Classe A-B, Chef d’équipe A-C 281 20 21.22$ 1 2 

Classe A-B, Chef d’équipe C 15 0 22.00$ 1 1 

Classe A-B-C, Chef d’équipe A 135.23 0 20.31 0 2 

Classe A-B-C, Chef d’équipe A-B-C 117.85 18.23 23.25$ 1 1 

Classe A-B-C, chef d’équipe A-C 150 0 22.00$ 1 1 

Classe A - C 3043.05 2 21.13$ 6 24 

Classe A-C, chef d’équipe A 80 0 20.75 1 1 

Classe A, chef d’équipe A 26 258.36 1 558.56 21.09$ 96 180 

Classe A, chef d’équipe A - B 378.12 0 21.85$ 2 4 

Classe A, chef d’équipe A-C 320 0 21.88$ 2 2 

Classe A, chef d’équipe B 241.7 0 20.44 2 3 

Classe A, chef d’équipe C 124 0 21.30 2 3 

Classe B 293 663.67 2 341.75 20.11$ 612 3 151 

Classe B-C 709.75 0 21.05$ 2 7 

Classe B, chef d’équipe A 964.03 14.53 21.21$ 4 6 

Classe B, chef d’équipe B 4 540.58 211.31 20.62$ 23 32 

Classe B, chef d’équipe A-B 448.5 34.75 20.80$ 3 3 

Classe C 22 925.04 1 517.42 23.19$ 49 191 

Classe C, Chef d’équipe A 322.5 110 25.24$ 1 2 

Chef d’équipe A 26 038.69 936.79 21.99$ 105 180 

Chef d’équipe A - B 3 028.71 100.4 20.14$ 12 21 

Chef d’équipe B 3 699.94 96.61 23..02$ 20 27 

Chef d’équipe C 733 32 23.70$ 3 5 

Total 1 604 638.34 24 970.98  3 185 16 276 

 Base de calcul du salaire moyen : On obtient le salaire horaire moyen par métier en additionnant les salaires    
versés (excluant le surtemps, les primes et tout autre avantage) pour les travailleurs du métier concerné et en divisant 
le résultat par le nombre d’heures travaillées par les salariés concernés. 
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Tableau III – Données sur les parties contractantes patronales 
 

Mois de référence : Mai 2023 
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
 
Notes : 
(1)  Nom des parties contractantes patronales : mentionner le nom de chaque partie ou association contractante 

patronale. 
(2)  Nombre de membres : indiquer, pour chaque association patronale contractante, le nombre de membres assujettis 

au décret et visés par une accréditation syndicale en vertu du Code du travail ainsi que le nombre total de membres 
assujettis au décret. 

(3)  Nombre de salariés : indiquer, pour chaque association patronale contractante, le nombre de salariés assujettis 
au décret et syndiqués en vertu du Code du travail et, pour cette association également, le nombre total de salariés 
assujettis au décret. 

 
 

 Nombre de membres 
(2) 

Nombre de salariés 
(3) 

Nom des parties contractantes patronales 
(1) 

Vous devez être en mesure de nous fournir, en tout temps, la liste 
des membres des parties contractantes au comité paritaire. 

Visés par 
une 

accréditation 
syndicale Total Syndiqués Total 

 
L’ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS DE 
SERVICES D’ÉDIFICES QUÉBEC INC. 

 
7 employeurs 

et 14 
accréditations 

 
 

21 

 
 

5307 

 
 

6630 
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Tableau III-B – Données sur les parties contractantes syndicales 
 

Mois de référence : septembre       
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
 
Notes : 
(1)  Nom des parties contractantes syndicales : mentionner le nom de chaque partie contractante syndicale. 
(2)  Nombre d'accréditations : indiquer, pour chaque partie contractante syndicale, le nombre d'accréditations 

détenues en vertu du Code du travail. 
(3)  Nombre de salariés syndiqués : indiquer, pour chaque partie contractante syndicale, le nombre de salariés 

syndiqués en vertu du Code du travail et assujettis au décret. 
 

Nom des parties 
contractantes syndicales 

(1) 
Vous devez être en mesure de nous fournir, en tout temps, la liste des 
accréditations affiliées aux parties contractantes du comité paritaire. 

 
Nombre 

d'accréditations 
(2) 

 
Nombre de 

salariés syndiqués 
(3) 

 
 

L’UNION DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES DE 
SERVICE, SECTION LOCAL 800 (FTQ) 

 
 

22 

 
 

5826 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
  

4B 
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Tableau III-C – Données sur les autres syndicats 

 
Mois de référence : septembre (4) Zone  
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
 
Notes : 
(1)  Nom des syndicats : mentionner le nom de chaque syndicat non partie contractante au décret. 
(2)  Nombre d'accréditations : indiquer, pour chaque syndicat, le nombre d'accréditations détenues en vertu du Code 

du travail. 
(3)  Nombre de salariés syndiqués : indiquer, pour chaque syndicat, le nombre de salariés syndiqués en vertu du 

Code du travail et, pour chaque syndicat également, le nombre de salariés assujettis au décret. 
 

Nom des syndicats 
non partie contractante 

(1) 

Nombre 
d'accréditations 

(2) 

Nombre de 
salariés syndiqués 

(3) 

 
 

NON DISPONIBLE 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
  



Ministère du Travail – Direction des politiques du travail 

 
5 

 
 

Tableau IV – Masse salariale 
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 
 
Notes : 
(1) Masse salariale : La somme des salaires bruts versés aux assujettis du décret, pour chaque mois. 
 
 

4e trimestre année précédente 1er trimestre de l'année 

Octobre Novembre  Décembre  Janvier Février Mars 

38 853 875$  37 285 425$   40 365 307$  37 427 579$  34 705 745$  41 057 610$ 

 
 
 

2e trimestre de l'année 3e trimestre de l'année Total  

Avril  Mai Juin Juillet Août Septembre Total 12 mois 

  38 256 765$ 37 724 323$   38 884 242$     35 669 147$   41 135 024$   38 305 913$ 459 670 960$   

 

 

 
 

Tableau V – Nombre de salariés 
 
Présenter les données pour chacune des zones territoriales, le cas échéant. 

 
 

  4e trimestre année précédente 1er trimestre de l'année 

 Octobre Novembre  Décembre  Janvier Février Mars 

Nombre de 
salariés 16 767 16 728 16 552 16 160 16 311 16 545 

 
 

  2e trimestre de l'année 3e trimestre de l'année Total 

 Avril  Mai Juin Juillet Août Septembre 
Total 12  
mois / 12 

Nombre de 
salariés 16409 16276 16045 16225  15471  14914  

Moyenne 
16 200  
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Loi sur les décrets de convention collective (c. D- 2, a. 23) 

 
 

 
 
Nom du comité 
COMITÉ PARITAIRE DE L’ENTRETIEN D’ÉDIFICES PUBLICS, RÉGION DE 
MONTRÉAL 
 
Adresse du siège social 
4351, RUE D’IBERVILLE, MONTRÉAL  (QUÉBEC)  H2H 2L7 
 
 
  
 
 
Nom du décret  

DÉCRET SUR LE PERSONNEL D’ENTRETIEN D’ÉDIFICES PUBLICS, RÉGION DE 
MONTRÉAL 

 
 
Signature :          Date :  Le 29 mars 2023    
 

 
 Partie 2 - Données administratives  
 

 Partie 2 : À produire avant le 31 mars 2023  
 

 Tableau VI  - Examens de qualification   N/A 

 Tableau VII  - Réclamations 

 Tableau VIII - Poursuites au civil 

 Tableau IX  - Poursuites au pénal 

 Tableau X - Liste des réclamations transmises au procureur pour poursuites  

    civiles et celles en instance devant les tribunaux 

 Tableau XI  - Inspections dans les entreprises 
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